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« Créer, accompagner la jeune entreprise » 
répond à 2 objectifs :

1. Contribuer à la dynamique de création/reprise d’entreprise 
réussie et pérenne.

2. Faire connaître précisément l’offre de services des experts-2. Faire connaître précisément l’offre de services des experts-
comptables auprès des créateurs/repreneurs.
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DE MULTIPLES INTERETS 

POUR LE PORTEUR DE PROJET CREATEUR/REPRENEUR

• Mission claire et formalisée avec l’expert-comptable de son 
choix

• Un temps indicatif de la mission connu dès le départ. Comme 
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• Un temps indicatif de la mission connu dès le départ. Comme 
cela, pas de surprise.

• 12 heures gratuites de conseils offertes par l’expert-comptable

• Des offres privilégiées des partenaires
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« Créer, accompagner la jeune entreprise » correspond à un 
cadre d’accompagnement des experts-comptables en 3 
phases et 10 étapes : 

Phase 1 : analyse et finalisation du projet de création/reprise

Phase 2 : préparation à l’accomplissement des formalités
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Phase 3 : accompagnement post-création. 

L’Expert-comptable offre 12h de conseils dans le cadre de cet 
accompagnement, soit 8h en phase 1, 1h en phase 2 et 3h en 
phase 3 sur la mise en place d’outils de gestion exclusivement.
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Phase 1 dans le détail
Analyse et finalisation du projet de création/repri se
De 8 à 12h d’accompagnement conseil dont 8h offerte s

Etape 1 : Analyse expert du projet

Etape 2 : Elaboration du volet économique et financier du 

plan d’affaires
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plan d’affaires

Etape 3 : Recherche de financement et négociation avec 

les partenaires

Etape 4 : Aide au choix des statuts juridique, fiscal et 

social
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Phase 2 dans le détail
Préparation à l’accomplissement des formalités
1h d’accompagnement offerte

Etape 5 : Aides et démarches spécifiques
- Transmission du dossier du créateur/repreneur au CFE concerné 

- Identification des démarches spécifiques liées à l’activité du créateur/repreneur : carte professionnelle, 

licences,…licences,…

- En cas de création sous forme sociétale : enregistrement des statuts au SIE, publication de l ’avis de 

constitution dans un journal d’annonces légales, ét ablissement de l’état des actes accomplis au nom 

et pour le compte de la société en formation 

- Accomplissement des formalités relatives à la désignation d’un commissaire aux apports, ou commissaires 

aux comptes le cas échéant.

- Conseils en vue de la souscription des contrats d’assurance nécessaires.
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Phase 3 dans le détail
Accompagnement post création/reprise
10 à 22h d’accompagnement dont 3h offertes *

Etape 6 : Organisation administrative et comptable

*Etape 7 : Mise en place des outils de gestion

Etape 8 : Aide à la gestion des obligations socialesEtape 8 : Aide à la gestion des obligations sociales

Etape 9 : Aide à la gestion administrative et comptable

Etape 10 : Analyse relative aux premiers mois d’activité
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Une offre spécifique pour les autoentrepreneurs

1ère consultation gratuite : venez valider votre statut.

Ce premier rendez-vous gratuit permet au porteur de projet 
d’expliquer ce qu’il souhaite faire, de faire un point sur le 
régime de l’auto-entrepreneur et de vérifier si ce régime est régime de l’auto-entrepreneur et de vérifier si ce régime est 
bien le plus adapté à la situation au moment de la consultation.
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Un site internet dédié : www.creer-accompagner.fr
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Une liste des experts-comptables volontaires est disponible sur le site 

avec toutes les précisions sur l’offre.
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LES MODALITES D’APPLICATION

• Il appartient à l’expert-comptable, lors du premier entretien, 
d’évaluer si le porteur de projet peut effectivement bénéficier du 
parcours d’accompagnement « Créer, accompagner la jeune 
entreprise »: 

• En cas d’accord, l’expert-comptable explique l’objet de cette mission, 
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les avantages de suivre le parcours et les contraintes en terme 
d’engagement (suivre les 10 étapes)

• En cas de refus, l’expert-comptable doit en expliquer les raisons et 
réorienter le porteur de projet vers les interlocuteurs appropriés 
(réseaux consulaires, Bretagne Initiative, Entreprendre en Bretagne)



Les engagements 
de qualité 

de la professionde la profession
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• Afin de valoriser le cadre d’accompagnement proposé par la 
profession, chaque expert-comptable volontaire se reconnaît 
dans les valeurs et principes ci-dessous qui comportent

9 ENGAGEMENTS
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9 ENGAGEMENTS
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1 Prendre personnellement un contact avec le porteur de 
projet dans un délai maximum de 72 heures suivant sa 
sollicitation.

2 Examiner avec lui, dans la confidentialité la plus totale, son 
projet d’entreprise et donner un avis réaliste et sincère 
mais constructif sur sa viabilité.
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mais constructif sur sa viabilité.

3 Définir précisément les modalités de l’accompagnement, 
dans une lettre de mission signée par les deux parties. 
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LES ENGAGEMENTS DE LA PROFESSION (suite)

4 Appliquer le cadre de la mission Créer, accompagner  la 
jeune entreprise . (En cas de dérogation, en justifier de 
façon explicite les raisons).

5 Examiner avec le porteur de projet toutes les 
possibilités de mobilisation des financements nécessaires 
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possibilités de mobilisation des financements nécessaires 
au démarrage du projet, notamment les prêts bancaires, les 
prêts d’honneur délivrés par des réseaux tels que Bretagne 
Initiative et Bretagne Entreprendre…
Examiner l’opportunité de prêt à la création d’entr eprise 
(PCE) proposé par OSEO financement.
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LES ENGAGEMENTS DE LA PROFESSION (suite)

6 Avoir une démarche conseil en gestion, par la mise en 
place de Tableaux de bord Flash.

7 Dans le cadre de la mission d’assistance aux obligations 
déclaratives, proposer systématiquement au porteur de 
projet de dématérialiser les échanges avec les organismes 
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projet de dématérialiser les échanges avec les organismes 
fiscaux et sociaux et avec le (ou les) partenaire(s) bancaire(s).
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LES ENGAGEMENTS DE LA PROFESSION (Fin)

8 Initier un rendez-vous d’étape tripartite avec le 
partenaire bancaire du porteur de projet dans les 6 à 12 mois 
qui suivent l’accomplissement des formalités de démarrage.

9 Retourner le bilan annuel quantitatif et qualitatif  de ses 
accompagnements dans le cadre de la mission « créer, 
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accompagnements dans le cadre de la mission « créer, 
accompagner la jeune entreprise », auprès du Conseil de 
l’Ordre.



Les partenaires
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LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

• Bretagne Entreprendre

• Bretagne Initiative
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OBTENIR DES SOLUTIONS DE FINANCEMENT 

• Les bénéficiaires de ce parcours bénéficient de conditions 
bancaires avantageuses auprès des réseaux bancaires 
partenaires (par ex: prêt à 2,2% sur 7 ans à hauteur de 28 à 30 K€)

• CMB
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• BPO et BPA 

• Crédit Agricole
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PROTEGER LE DIRIGEANT ET SA FAMILLE

Les bénéficiaires de ce parcours peuvent bénéficier de 
conditions avantageuses en matière de protection sociale du 
dirigeant avec : 

• Radiance  
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• GAN Assurances 

• AG2R La Mondiale 

• Generali La France Assurances  



La communication

Une liste des experts-
comptables volontaires est 

disponible sur l’espace disponible sur l’espace 
internet dédié

www.creer-accompagner.fr



Une offre de 
services des services des 

Experts-Comptables


